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ARTICLE 36 BIS
A la fin de la premiére phrase de 1’alinéa 3, supprimer les mots :

«qui facilitent les échanges sécurisés entre professionnels, permettent de présenter de fagon
harmonisée 1’offre d’accompagnement ou permettent de suivre de fagon actualisée le parcours des
personnes qui sollicitent ou bénéficient d’un accompagnement ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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